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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N° 2021-35001

portant agrément de la société TC 35 SAS
pour la collecte de déchets de pneumatiques dans les départements

d’Ille-et-Vilaine, de Loire-Atlantique, de la Manche,
de la Mayenne et de l’Orne 

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.541-10-8, et R.543-137 à R.543-152 ;

Vu la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations, et notamment ses articles 19 et 21 ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 relatif à la collecte des déchets de pneumatiques ;

Vu le récépissé de déclaration n° 31323-1 du 2 octobre 2014 délivré à la société TC 35 (anciennement CHRONO
ROUTE BRETAGNE) à Crévin ;

Vu la demande d’agrément présentée le 30 août 2021 par la société TC 35 SAS (anciennement CHRONO
ROUTE BRETAGNE), à Crévin, en vue d’effectuer le ramassage, le regroupement et le transport des déchets de
pneumatiques  vers  des  installations  de  traitement,  dans  les  départements  d’Ille-et-Vilaine  (35),  de  Loire-
Atlantique (44), de la Manche (50), de la Mayenne (53) et de l’Orne (61),

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 29 septembre 2021 ;

Vu le courrier en date du 6 octobre 2021 par lequel la société TC 35 SAS a été invitée à faire connaître ses
observations sur le projet d’arrêté préfectoral portant agrément pour la collecte des pneumatiques ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observation formulée par l’exploitant dans son courrier électronique du 13 octobre
2021 ;

CONSIDÉRANT que la demande d’agrément présentée le 30 août 2021 par la société TC 35 SAS, à Crévin,
comporte l’ensemble des pièces mentionnées à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT que la société TC 35 SAS a été retenue par l’éco-organisme ALIAPUR, filière française de
valorisation des pneus usagés, pour effectuer la collecte des déchets de pneumatiques pour une durée de 4 ans
prenant effet le 1er janvier 2021 pour les départements susvisés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine,

Tél : 0800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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ARRÊTE :

Article 1er :

La société TC 35 SAS, située 5 rue de Ferchaud à Crévin (35320) est agréée pour effectuer l’ensemble des
opérations de collecte de déchets de pneumatiques décrites à l’article 1 de l’arrêté ministériel du 15 décembre
2015 susvisé, dans les départements d’Ille-et-Vilaine (35), de Loire-Atlantique (44), de la Manche (50), de la
Mayenne (53) et de l’Orne (61).

Les déchets de pneumatiques seront regroupés sur le site de la société TC 35 SAS, 5 rue de Ferchaud à Crévin
(35320). 

L’agrément est délivré pour une durée de 4 ans, à compter du 1er janvier 2021.

Le bénéficiaire de l'agrément peut recourir aux services d'autres collecteurs, également agréés, liés à lui par
contrat et agissant sous son contrôle et sa responsabilité.

Article 2 :

La société TC 35 SAS à Crévin est tenue, dans les activités pour lesquelles elle est agréée de satisfaire à toutes
les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté , sous peine de suspension ou
de retrait de l’agrément selon les modalités prévues à l’article 10 de l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015.

Article 3 :

La société TC 35 SAS doit informer dans les meilleurs délais le préfet de toute modification de sa situation
contractuelle, apportée aux éléments du dossier de demande d’agrément.

Article 4 :

Le présent agrément ne se substitue pas aux autorisations administratives dont la société TC 35 SAS doit être
pourvue dans le cadre des réglementations existantes.

Le titulaire de l’agrément reste pleinement responsable de son exploitation industrielle et commerciale dans les
conditions définies par les lois et règlements en vigueur.

Article 5 :

S’il souhaite en obtenir le renouvellement et six mois au moins avant l'expiration de la validité de l'agrément, le
collecteur transmet, dans les formes prévues aux articles 1er et 4 de l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015
susvisé, un nouveau dossier de demande d'agrément.

Article 6 : Délai et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  soumis  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Il  peut  être  déféré  à  la  juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa date
de notification.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi en utilisant l’application Télérecours citoyen accessible par le
site https://www.telerecours.fr

Article 7 : Publicité

En vue de l’information des tiers, l’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture d’Ille-et-Vilaine pendant
une durée minimale de quatre mois.
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Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  sous-préfet  de  Redon,  le  directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  et  l’inspection  des  installations  de
l’environnement, spécialité installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, notifié à la
société TC 35 SAS et dont une copie sera adressée aux préfets des départements concernés par le ramassage
et au délégué régional de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME).

Fait à Rennes

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME

3/3

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-10-19-00003 - Arrêté préfectoral n°2021-35001 portant agrément de la société TC35 SAS pour la

collecte de déchets de pneumatiques dans les départements d'Ille-et-Vilaine, de Loire-Atlantique, de la Manche, de la Mayenne et de

l'Orne

8



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2021-09-27-00005

Convention entre la préfecture d'Ille-et-Vilaine ,

et les préfectures du Finistère, du Morbihan et

des Côtes d'Armor relative au traitement des

demandes de naturalisation en région Bretagne.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-09-27-00005 - Convention entre la préfecture d'Ille-et-Vilaine , et les préfectures du Finistère, du

Morbihan et des Côtes d'Armor relative au traitement des demandes de naturalisation en région Bretagne. 9



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-09-27-00005 - Convention entre la préfecture d'Ille-et-Vilaine , et les préfectures du Finistère, du

Morbihan et des Côtes d'Armor relative au traitement des demandes de naturalisation en région Bretagne. 10



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-09-27-00005 - Convention entre la préfecture d'Ille-et-Vilaine , et les préfectures du Finistère, du

Morbihan et des Côtes d'Armor relative au traitement des demandes de naturalisation en région Bretagne. 11



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-09-27-00005 - Convention entre la préfecture d'Ille-et-Vilaine , et les préfectures du Finistère, du

Morbihan et des Côtes d'Armor relative au traitement des demandes de naturalisation en région Bretagne. 12


